
Règlement Enduros Carpe / Étang de Sagnat 
 

 

 

CONTEXTE 

 

La commune de Bessines-sur-Gartempe est propriétaire du plan d’eau de Sagnat et assume à ce 

titre les événements organisés et les activités au sein du périmètre concerné. 

 

Depuis le 1er janvier 2021, la pêche de la carpe de nuit est interdite sur le plan d’eau de Sagnat. 

Dans ce cadre, un règlement doit préciser l’organisation des manifestations et notamment celles 

qui concernent les enduros carpe, pour lesquels il est nécessaire de prendre un arrêté communal 

autorisant la pêche de nuit à titre exceptionnel.  

 

ARTICLE 1 – AUTORISATIONS/INTERDICTIONS 

 

L’organisation d’un enduro carpe est soumise à autorisation auprès de la commune de 

Bessines/Gartempe. La mairie devra être informée des dates de l’enduro au moins 6 mois avant la 

date indiquée. L’arrêté émis par la mairie précisera les dates de la manifestation ainsi que les 

autorisations nécessaires, notamment celle consistant à ouvrir droit à la pratique de la pêche de 

nuit. 

La Fédération Départementale de  Pêche doit être avertie de l’organisation d’un enduro. Elle peut 

le cas échéant, en accord avec la mairie, refuser la tenue de la manifestation. 

L’AAPPMA locale, représentée par son président en exercice sera consultée à titre informatif. 

 

La pêche ne sera pas interdite aux autres pêcheurs à l’occasion de l’organisation des 

manifestations. 

 

ARTICLE 2 - ORGANISATEURS 

 

Seules les associations de Bessines/Gartempe sont autorisées à organiser un enduro. 

Le nombre maximum d’équipes (de 2 personnes) engagées est fixé à 12. 

Le nombre maximum d’enduro autorisé sur le plan d’eau dans une année est fixé à un. 

 

ARTICLE 3 - DURÉE 

  

L’enduro ne pourra pas excéder 48 heures. 

 

 

 



ARTICLE 4 – RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

  

- La pêche est interdite depuis la plage jusqu’aux grilles du déversoir. 

- L’accès au tour de l’étang est interdit aux véhicules motorisés à l’exception de la route de la Forge.  

- Un point central abrité sera autorisé pour l’organisation d’un enduro. L’abri devra être installé sur 

la petite esplanade en terre, à proximité des parkings en étages au droit du conteneur en verre mis 

à disposition.  

- Aucun participant ne pourra accéder à son emplacement en véhicule motorisé si ce dernier est 

placé en dehors de la route de la Forge et ce, même pour l’installation et le démontage du poste. 

- La réglementation habituelle applicable au plan d’eau sera respectée par tous les participants. 

- Dans le cadre de la pandémie, l’organisateur se charge de faire respecter les gestes barrières et de 

prendre les identités des participants, souscrit les assurances nécessaires à ce type de 

manifestation et gère les déclarations obligatoires. 

 
 

ARTICLE 5 – CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ A L’ORGANISATION D’UN ENDURO 

 

Les fonds récoltés dans le cadre de l’organisation de ces enduros doivent bénéficier à une 

association de Bessines/Gartempe, que le but soit caritatif ou qu’il serve d’apport au 

fonctionnement d’une association dont le but mentionné dans les statuts est la pratique de la 

pêche. 
 

 

 

 

Le ……………………………………………………. à Bessines-sur-Gartempe 

 

 

 

 

L’organisateur :       Mme La Maire : 
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